
Le rôle de la commission juridique :

Traiter tout litige juridique lié aux compétitions de District (réserves,
réclamations et évocations).

Décider du résultat d’un match lorsqu’il est la conséquence d’un fait
disciplinaire. consécutif à une fraude et/ou la participation de joueurs
suspendus.

Elle peut avoir un pouvoir disciplinaire lors du constat d'une infraction à la
réglementation dont elle a la charge d'assurer le respect.
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COMMISSION JURIDIQUE 

Président : Cédric Ibatici                                      

Membres élus  : Dominique Blondelle, Laurent Minette, Aurélie Portas  

Membres cooptés  : Jean-Luc Sanguinette, Gerald Schellebroodt
Configuration audition : Arnaud Proix, Alain Bertin, Philippe Mayeur, 
Jean-Pierre Henoux 


